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Erwagungen

E. 1

Donne acte aHELSANA ASSURANCES SA de son accord, a bien plaire et pour restaurer
la confiance, de renoncer aux intéréts en cas de retrait du recours.

E.2
Prend acte du retrait du recours.

E.3
Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Yadl BENZ
LaPrésidente:
Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le
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Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



